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ARTICLE 22

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Un décret en conseil d’État précise de quelle façon les ministres chargés de l’agriculture, de 
l’environnement et de la santé valident conjointement et de façon conforme l’avis proposé par 
l’ANSES en matière de délivrance, de modification ou de retrait des différents types d’autorisations 
préalables à la mise sur le marché et à l’expérimentation des produits phytopharmaceutiques 
mentionnés à l’article L. 253-1. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les processus d’évaluation et d’autorisation ne doivent pas être intégralement confiés au même 
organisme : l’expertise de l’ANSES en matière scientifique est reconnue mais la décision de mise 
sur le marché doit rester in fine du ressort de l’Etat. Cette responsabilité ne saurait être déléguée à 
une agence, quelle que soit l’excellence de celle-ci.

Afin d’assurer que l’évaluation des risques des produits vis-à-vis de l’homme (toxicité pour 
l’utilisateur et le consommateur des denrées) et de l’environnement (écotoxicité) soit effectivement 
réalisée, nous proposons que les Ministères en charge de la Santé et de l’Environnement 
conjointement au Ministère en charge de l’agriculture et à l’ANSES, assument la responsabilité de 
la délivrance des autorisations de mise sur le marché des phytosanitaires.


